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Une théorie des vices dans la République de 

Platon 
Olivier RENAUT 

 

L’une des caractéristiques des dialogues platoniciens, et en particulier ceux que l’on compte 

parmi les premiers, est la persistance de la question de savoir ce qu’est la vertu, ou telle vertu 

particulière. Justice, modération, sagesse, courage – mais aussi piété, sans oublier la vertu en 

général, sont autant de thèmes des dialogues que les éditeurs anciens et en particulier néo-

platoniciens reconnaissent comme le skopos du dialogue
1
. En outre, l’exigence de définition 

et la forme de la question « qu’est-ce que x ? » appliquée à la ou une vertu, qui marque de 

l’empreinte socratique les premiers dialogues, se retrouve presque sans exception dans tous 

les dialogues. Ajoutons que la constance de certaines propositions (« la vertu est savoir », 

« tous désirent le bien »), la puissance de certaines systématisations (le problème de l’unité 

et de la réciprocité des vertus, le système des vertus « cardinales » de la République), et la 

radicalité de l’idée que la vertu est toute-puissante, achèvent de faire de Platon un 

incontestable théoricien de la vertu
2
.  

Il n’en va pas tout à fait de même pour le vice. Les dialogues nous offrent d’abord une 

terminologie plus disparate pour définir le vice : ignorance, folie, discorde, difformité, 

stupidité, disproportion, maladie
3
. C’est par ailleurs la diversité des causes du vice 

(ignorance, accroissement des désirs et des plaisirs, disposition maligne du vivant) qui fait 

douter les commentateurs sur la cohérence d’ensemble de la psychologie morale 

platonicienne, des premiers dialogues jusqu’aux Lois, en admettant le plus souvent qu’à 

partir de la République, Platon reconnaîtrait que l’ignorance seule ne suffit pas à expliquer le 

vice
4
. Enfin, la difficulté propre de la cause physiologique du vice dans le Timée et les 

conséquences qui semblent en découler sur la responsabilité morale du vicieux, achèvent 

d’accentuer la difficulté qu’il y a à trouver une théorie unifiée du vice dans les dialogues
5
. Il 

                                                        
1 Si nous prenons la classification de Thrasylle et des skopoi associés aux dialogues, (D.L., III.57), l’Euthyphron porte sur la 

piété, Charmide sur la modération, le Lachès sur le courage, le Lysis sur l’amitié, le Ménon sur la vertu, la République sur le 
juste.  
2 Voir (O’Brien 1967, 5) qui à raison insiste sur le caractère systématique de l’éthique platonicienne, système dans lequel il 
convient de comprendre les paradoxes intellectualistes. 
3 Cf. (O’Brien 1967, 193). Le vice se dit de nombreuses manières dans la République, et il faut donner raison à Socrate 

lorsqu’il affirme qu’il y en a un nombre infini de formes. Nous rencontrons les termes suivants. Le terme générique κακία, 

et l’adjectif κακός désignent le mal, ce qui est mauvais, et peut désigner pour un individu ou une chose sa malignité, ce que 

nous avons parfois traduit par « vice » ou « vicieux ». Les termes πονηρία (méchanceté) et κακουργία (perversité) sont 

également fréquemment utilisés par Platon. Les contraires des vertus cardinales sont pour la justice l’ἀδικία, pour la 

tempérance l’ἀκολασία, l’ἀκρατεία, ou l’ὑβρίς, pour le courage la δείλια ou l’ἀνανδρία, pour la sagesse l’ἀμαθία ou 

l’ἀγνοία. Une foule de termes caractérisent également le vicieux : τρυφή (le goût du luxe), λιχνεία (gloutonnerie), ἀργία (la 

sauvagerie), ἀνελευθερία (la servilité), ἀναιδεία (l’impudence), μαλακία (la mollesse), ἀμελεία (la négligence), ἀσωτία (la 
prodigalité), ἀπίστια (défiance et déloyauté), ἀφιλία (l’incapacité à avoir des amis), φθονός (envie jalouse). 
4 Sur ce point, voir (Hackforth 1946) qui tente de réduire la contradiction apparente entre la République (444a) d’une part et 

le Sophiste (227d) et les Lois (860c) d’autre part, en affirmant que le présupposé selon lequel toute faute implique toujours 

une forme d’ignorance n’est jamais remis en cause (119). Pourtant, Hackforth aboutit à distinguer très fortement les vices 

issus d’un conflit psychique, et le vice entendu comme une forme d’échec de la conscience morale. La contradiction est 

résolue en faisant appel au Timée (86b). La position de (Bobonich 2002),  quant à elle repose sur une lecture évolutionniste 

de Platon du Phédon aux Lois, en passant par la République, en affirmant à plusieurs reprises que la reconnaissance de 

l’akrasia dans la République marque un tournant majeur de la psychologie morale platonicienne, ce dernier dialogue 

reconnaissant l’impuissance de la raison face à des forces irrationnelles qui la submergent (voir en part. 254-7 sur la 
République). 
5 C’est l’avis de (O’Brien 1967, 13), qui à propos des quatre passages mentionnés par Hackforth declare : « Four passages, 

concerned with defects of soul that incline a man to wrongdoing, offer what seem to be entirely different theories of vice. 
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serait pourtant faux de dire qu’il n’existe pas de propositions sur le vice qui ne parcourent 

pas les dialogues : « nul ne fait le mal volontairement », ou encore « le vice est ignorance » 

sont des propositions que nous trouvons partout. Seulement, sont-elles davantage que les 

réciproques des propositions positives qui concernent la vertu ?  

Certes, le savoir de ce qu’est la vertu ou une vertu implique semble-t-il de savoir reconnaître 

ce qui en est le contraire ou du moins l’absence ou la prétention. À ce titre, on trouvera bien 

dans l’Euthydème que l’impiété a une forme générique contraire à celle de la piété
6
, dans le 

Lachès des descriptions du caractère lâche, dans le Banquet et le Phèdre des images de 

l’amour « populaire » voire bestial, dans le Charmide des indices de ce qu’est la tyrannie, 

dans le Gorgias un portrait du dépravé, etc. En outre, les dialogues mettent en scène de 

nombreux interlocuteurs dont la vertu est pour le moins douteuse ou qui présentent 

inversement des tendances au vice affirmées (ainsi de Calliclès, Thrasymaque, Alcibiade). 

Peu de dialogue pourtant avancent une « théorie » du vice, avec ses essais de définitions, ses 

applications, les lois de son avènement et de son extension, les hypothèses de son éradication 

ou au contraire de sa permanence ; la République, le Timée, les Lois semblent de ce point de 

vue les dialogues les plus aboutis
7
.  

Ce constat pose évidemment la question de la possibilité et de la pertinence d’une « théorie 

du vice » chez Platon. On pourrait objecter dès l’abord qu’une théorie du vice non seulement 

est impossible du fait qu’il n’existe pas de « forme » unique du vice
8
, contrairement à la 

vertu, et en plus inutile car elle ne saurait par elle-même nous indiquer ce qu’est la vertu. 

Cependant, la connaissance du vice est requise pour au moins deux raisons, aussi triviales 

qu’impérieuses lorsqu’on est philosophe et fondateur de cité. Tout d’abord, si la 

connaissance du vice ne nous apprend pas ce qu’est la vertu, c’est pourtant un bon diagnostic 

sur la nature du vice qui conditionne sa cure
9
 ; ensuite, la matière politique constitue une 

limite anthropologique à une théorie de la vertu purement intellectualiste, et requiert donc, 

pour réaliser l’unité de la cité, un certain savoir de ce que sont le comble du vice et ses 

formes, et aussi ces dispositions individuelles et collectives qui, sans être complètement 

vicieuses, ne sont pas pour autant vertueuses. Dans les deux cas, le philosophe devra avoir 

une certaine connaissance des vices afin, le cas échéant, de faire advenir la vertu. On lui fera 

grâce d’en avoir eu lui-même l’expérience
10

, mais cette connaissance suppose davantage 

qu’une simple reconnaissance du défaut de vertu ; il faut pouvoir discerner, expliquer les 

rouages du vice afin de l’endiguer.  

Mais quelle forme une théorisation du vice doit-elle prendre, et jusqu’où sa connaissance 

doit-elle porter ? Dans ce qui suit, j’aimerais montrer que la République offre au lecteur une 

théorisation aboutie du vice, de laquelle l’éducateur, le législateur et le philosophe 

apprennent et ne se contentent pas de déduire ce que le vice est en fonction de la vertu. Il ne 

suffit pas de « fuir les maux » du fait de la dangerosité du vice, mais aussi de savoir – quand 

                                                                                                                                                                           
[…] They are, therefore, not meant to be measured closely against one another” ; (cf. aussi 173 où O’Brien impute ces 
différences au fait que Platon ferait droit à des conceptions populaires du vice). 
6 Euthphr., 5d2-4 : « Et l’impie à son tour n’est-il pas le contraire de tout ce qui est pieux, tout ce qui est de nature à être 

impie étant lui-même pareil à lui-même et ayant une seule forme sous le rapport de l’impiété (αὐτὸ δὲ αὑτῷ ὅμοιον καὶ ἔχον 
μίαν τινὰ ἰδέαν κατὰ τὴν ἀνοσιότητα πᾶν) ? ». (trad. L.-A. Dorion, et la note 56 ad. loc. p. 299). 
7 Il me semble que le passage du Soph. (227d sq.) étudié par (Hackforth 1946), s’il présente bien un caractère définitionnel, 
ne propose pas néanmoins d’étiologie comparable à celles que l’on trouve dans les trois autres dialogues.  
8 On allègue alors un passage connu de Resp. 445c1-7, discuté plus bas, selon lequel il n’existe pas de forme (εἶδος) unique 

du vice, mais une infinité (ἄπειρα). Voir pourtant n.6 supra. Il n’est pas nécessaire, comme on le verra, de préjuger une 
signification forte de εἶδος dans ce passage, même s’il faut le distinguer de l’usage de ἰδέα de Euthphr. 5d4. 
9 Sur ce point, je renvoie aux analyses de (Mackenzie 1981), et les études successives de Stalley sur la pénologie 
platonicienne (Stalley 1981, 1995b, 1995a, 1996), qui demeure un point d’accès à une théorie des vices.  
10 Contre toute tradition médicale attestée, le bon médecin, lors de son apprentissage, aura lui-même fait l’expérience de 

plusieurs maladies du corps, à condition que son âme demeure saine 408d10-e5. En d’autres termes la contagion de l’âme 
par le corps, dans le cas du médecin, n’est pas même envisagée dans la République. 
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c’est possible – en canaliser et en détourner la puissance. Dans un premier temps, 

j’examinerai quelques éléments définitionnels du vice dans la République afin de montrer 

que cette notion est cernée par plusieurs analyses concomitantes. Dans un second temps, on 

pourra se pencher, succinctement, sur les causes du vice et les processus ou lois de 

dégénérescence ou de corruption morale et politique. Enfin, je terminerai en replaçant cette 

théorisation du vice dans le contexte tendu qui fait se confronter le philosophe et le vice. Car 

c’est dans ce dialogue surtout que la frontière entre la philosophie avec le vice – aussi 

absurde qu’elle puisse paraître au philosophe lui-même – est toujours sur le point de 

basculer, soit du fait d’une foule ignorante et soumise au pouvoir des démagogues qui accuse 

le philosophe d’être dépravé, soit parce que des naturels exceptionnels ont le malheur 

d’évoluer dans un milieu corrompu, faisant de la vertu de l’intelligence un instrument du 

vice le plus acéré, soit enfin, et plus grave peut-être, parce que le philosophe doit faire face à 

l’image corrompue et terrifiante du tyran, miroir vicié de l’intensité de son désir de savoir. 

1. DEFINITION DU VICE 

Nous trouvons dans la République de nombreux éléments définitionnels du vice, qui ne se 

laissent pas réduire aux propositions réciproques « la vertu est savoir, le vice ignorance ». 

Cela ne signifie pas que cette double proposition est fausse ou insuffisante ; mais elle se 

trouve enrichie d’une analyse anthropologique qui prend en considération des formes 

ordinaires du vice.  

Le vice est privation de vertu 

Le vice est tout d’abord cerné de manière négative, comme étant une privation et un 

contraire de la vertu. Une définition fonctionnelle de la vertu, selon laquelle la vertu est la 

réalisation excellente d’un naturel donné, est assortie de l’affirmation que le naturel qui 

manque de cette vertu doit nécessairement mal réaliser ce dont il est la fonction. Pour toute 

chose qui a une fonction (les yeux pour voir, les oreilles pour entendre, la serpette pour 

tailler un sarment de vigne) il existe en effet une excellence propre dont la privation (cécité 

des yeux, surdité des oreilles, une lame émoussée pour la serpette) fait nécessairement 

manquer la fonction :  

[…] en fait je demande si c’est par leur excellence propre que les agents réalisent bien la fonction 

qui leur est propre, ou si c’est par leur vice qu’ils la réalisent mal ? (ἀλλ' εἰ τῇ οἰκείᾳ μὲν ἀρετῇ τὸ 

αὑτῶν ἔργον εὖ ἐργάσεται τὰ ἐργαζόμενα, κακίᾳ δὲ κακῶς) […] Alors, l’âme accomplira-t-elle bien 

ses fonctions propres, Thrasymaque, si elle est privée de son excellence propre (στερομένη τῆς 

οἰκείας ἀρετῆ), ou est-ce impossible ? – C’est impossible. – Ainsi donc, une âme mauvaise dirigera 

nécessairement mal et prendra mal soin des choses, alors que nécessairement l’âme bonne réussira 

tout cela. – Nécessairement. – Ne sommes-nous pas tombés d’accord que la justice est une vertu, et 

que l’injustice est un vice ? (Οὐκοῦν ἀρετήν γε συνεχωρήσαμεν ψυχῆς εἶναι δικαιοσύνην, κακίαν δὲ 

ἀδικίαν;) – Nous en sommes effectivement tombés d’accord. – Donc, l’âme juste et l’homme juste 

vivront bien, alors que l’injuste vivra mal. (Resp. I, 353c6-e11)11 

La privation ou le défaut de la vertu équivaut ici à la présence du vice, aboutissant à une 

relation de contrariété manifestée par l’opposition entre l’homme juste et l’homme injuste, 

corroborée par la réussite ou l’échec de bonheur. D’un point de vue formel, le vice prend 

ainsi l’apparence contraire de la vertu.  

La simplicité de cette définition négative du vice n’est pourtant qu’apparente. De la privation 

de vertu au contraire de la vertu, il existe en effet une grande variété de dispositions 

malignes, variété qui découle tout autant des innombrables situations où la vertu 

                                                        
11 Sauf mention contraire, les traductions de la République sont de mon fait. Il est par ailleurs très difficile de rendre dans la 

traduction la force du polyptote fondé sur la racine *-εργ qui désigne aussi bien la tâche dévolue à un être (sa fonction) que 
sa réalisation effective (au sens où l’on tâche à réaliser une fonction). 
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fonctionnelle fait défaut que de la négativité propre de cette disposition, dont l’origine 

semble à rechercher ailleurs.  

Le vice est détournement de la vertu 

Aux livres II et III, Socrate applique le principe de l’excellence fonctionnelle de natures 

distinctes pour l’établissement de la première cité. Le vice consiste dans le fait que les 

personnes dérogent au principe de spécification des tâches et s’acharnent à réaliser des 

tâches pour lesquels ils n’ont ni le naturel ni le savoir requis. Ne pas réaliser ce pourquoi 

l’agent est une fonction dans sa propre cité, et faire autre chose que ce pourquoi son naturel 

est reconnu comme bon, ou encore faire plusieurs choses à la fois, c’est amorcer le cercle du 

vice. Il y a par ailleurs deux manières de se détourner de sa fonction naturelle : soit on 

choisit de s’adonner à une autre fonction que celle pour laquelle on est fait, et alors, à l’instar 

de l’athlète, les qualités naturelles sont déviées vers un sport d’apparat le rendant par 

exemple inapte à la vie sur le champ de bataille (404a) ou encore à l’image des riches 

valétudinaires qui passent leur vie à se soigner (406d-407c); soit on prétend en réaliser 

plusieurs à la fois, et alors, comme le poète mimétique ou l’agriculteur faisant aussi office de 

juge dans sa propre cité, il faut bien accorder que l’on est expert en rien (395b-d, 397e-

398b). Il ne s’agit donc plus seulement d’une privation formelle de l’excellence, mais bien 

d’un détournement vicieux des capacités naturelles
12

. 

Le vice comme mal corrupteur 

Le vice est également décrit comme ayant une puissance propre ; ce n’est pas seulement une 

privation de vertu lié à un détournement, c’est un mal corrupteur analogue à la maladie 

physique. Le vice apparaît d’abord dans la cité du fait de l’augmentation exponentielle des 

désirs et des plaisirs non-nécessaires. Pour répondre aux désirs de la « cité de pourceaux »
13

, 

Socrate élabore une organisation juste des tâches de chacun, jusqu’à établir la fonction 

propre du « gardien ». La vertu de chacun est en un certain sens une réponse à un mal 

croissant, qui affecte autant les individus que la cité. Mais de fait, l’accroissement des désirs 

et des plaisirs non-nécessaires constitue un milieu dans lequel le vice entendu comme 

soumission aux désirs et aux plaisirs est le plus propice. Ainsi la richesse engendre-t-elle 

spontanément le goût du luxe, la paresse et d’une manière générale le vice (422a1-3). Il 

existe de plus des naturels « viciés » (τοὺς δὲ κατὰ τὴν ψυχὴν κακοφυεῖς, 410a3) dont le 

législateur doit se débarrasser. Au bout du processus de dégénérescence des caractères, c’est 

le tyran qui, à force d’être esclave de ses propres désirs, apparaît comme la figure du comble 

du vice. 

[…] il est jaloux, déloyal, injuste, odieux, impie (φθονερῷ, ἀπίστῳ, ἀδίκῳ, ἀφίλῳ, ἀνοσίῳ), il 

accueille toute forme de vices et les nourrit (πάσης κακίας πανδοκεῖ τε καὶ τροφεῖ), et du fait de tous 

ces maux, il est lui-même au comble du malheur et, par conséquent il est l’ouvrier du malheur de 

ceux qui sont dans son entourage. (Resp. IX, 580a1-7) 

L’analogie avec la maladie est encore utilisée au livre X où le vice est présenté comme un 

mal corrupteur, à l’instar d’une fièvre ou d’une disposition maligne du corps capable de le 

détruire
14

. « Injustice, indiscipline, lâcheté, ignorance » (ἀδικία τε καὶ ἀκολασία καὶ δειλία 

                                                        
12 Voir (Stalley 1981, 112,114) qui insiste avec raison sur le fait que c’est ici la référence à la physis qui permet 

l’établissement de l’analogie entre le vice et la maladie. L’analogie n’implique pas, dans la République, une correspondance 
stricte, comme le montre la difficulté à dire que l’injustice conduit réellement à la mort au livre X. 
13 Resp. II, 372d4. C’est en effet dans une cité « parvenue au luxe » (τρυφῶσαν πόλιν, 372e3) qu’il convient de mieux 

examiner comment la justice et l’injustice (τε δικαιοσύνην καὶ ἀδικίαν) se forment. La cité examinée (θεωρήσωμεν, 372e8) 
sera donc non pas une cité saine (ὑγιής, 372e7), mais gonflée d’humeurs (φλεγμαίνουσαν, 372e8). 
14 (Stalley 1981, 111). 
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καὶ ἀμαθία, 609b11-c1) sont ainsi les vices « cardinaux » contraires des vertus 

correspondantes, et sont conçues comme un mal propre à l’âme. 

Le vice comme dissension 

De la simple privation de vertu au mal propre à l’âme, le vice reçoit donc une définition 

relativement complexe dans la République. Chacune de ces définitions du vice est 

intimement liée à l’autre ; plus encore, elles sont solidaires. La privation de vertu, la 

dispersion des tâches, jusqu’à la dissension des fonctions produisant le vice n’est possible 

que lorsque des désirs et des plaisirs non-nécessaires ont envahi l’âme et les mœurs des 

individus le rendant malade ; réciproquement, c’est la dissension interne qui est appelée 

« maladie » et « vice », laissant libre cours à une corruption lente et sûre des individus et des 

constitutions par l’accroissement des désirs et des plaisirs, dans l’âme et dans la cité. La 

définition du vice donnée à la fin du livre IV, qui l’apparente à un trouble, à une dissension, 

à une subversion de la structure naturelle de l’âme ou de la cité est de ce point de vue 

éclairante :  

Οὐκοῦν στάσιν τινὰ αὖ τριῶν ὄντων τούτων δεῖ αὐτὴν εἶναι καὶ πολυπραγμοσύνην καὶ 

ἀλλοτριοπραγμοσύνην καὶ ἐπανάστασιν μέρους τινὸς τῷ ὅλῳ τῆς ψυχῆς, ἵν' ἄρχῃ ἐν αὐτῇ οὐ 

προσῆκον, ἀλλὰ τοιούτου ὄντος φύσει οἵου πρέπειν αὐτῷ δουλεύειν, τῷ δ' οὐ δουλεύειν ἀρχικοῦ 

γένους ὄντι; τοιαῦτ' ἄττα οἶμαι φήσομεν καὶ τὴν τούτων ταραχὴν καὶ πλάνην εἶναι τήν τε ἀδικίαν 

καὶ ἀκολασίαν καὶ δειλίαν καὶ ἀμαθίαν καὶ συλλήβδην πᾶσαν κακίαν. 

Est-ce que [l’injustice] ne devrait pas, inversement, être une sorte de dissension entre ces trois 

éléments, une dispersion de leurs tâches, une ingérence dans les affaires des autres, et le 

soulèvement d’une partie de l’âme pour que gouverne en elle ; ce qui ne lui revient pas car est 

nature telle qu’il lui convient d’être esclave de ce qui n’est pas esclave mais appartient à la classe 

gouvernante ? Je crois que c’est en tout cela, ainsi que le trouble et l’égarement de ces éléments, que 

consiste l’injustice, l’indiscipline, la lâcheté, l’ignorance, en un mot, toute espèce de vice. (Resp., 

IV, 444b1-8) 

Pour chacune des vertus envisagées le vice correspondant constitue une subversion de 

l’ordre et des valeurs. Cette définition structurelle, véhiculée par la métaphore politique de la 

dissension et du soulèvement, est assortie d’une définition qui fait du vice un mal, dû au 

trouble et à l’égarement de chacune des fonctions. On peut ainsi expliquer pourquoi le vice 

reçoit dès le livre III une description qui l’apparente à une dissonance entre ce à quoi on 

prend plaisir, les opinions sur ce qui est bon et beau, et les objets ou actions réalisées
15

. 

Quelques lignes plus loin, la comparaison politique est suivie d’une métaphore médicale où 

le vice est présenté comme un mal dont on sait qu’il corrompt l’âme, comme si la peste et sa 

contagion n’était jamais très loin des désordres politiques qui ont frappé les cités grecques
16

.  

La vertu serait donc, semble-t-il, une sorte de santé (ὑγίειά τέ τις), de beauté (κάλλος), et de vigueur 

de l’âme (εὐεξία), tandis que le vice en serait la maladie, la laideur et la faiblesse (κακία δὲ νόσος τε 

καὶ αἶσχος καὶ ἀσθένεια) (Resp. IV, 444d13-e2) 

Nous verrons plus loin en quoi l’ignorance demeure le point focal de cette double définition 

du vice. Pour le moment, nous pouvons expliquer pourquoi le vice dans la République 

apparaît sous des formes diverses, de la privation de vertu au mal qui ronge l’âme, tout en 

maintenant une certaine unité définitionnelle. L’application d’une définition fonctionnelle au 

vice, faisant de lui une désorganisation structurelle des parties ou fonctions de l’âme ou de la 

cité, explique en effet comment le manque d’ordre (ou défaut de vertu) implique 

nécessairement une forme de déréliction, une maladie, liée à l’incapacité de chacune des 

fonctions de remplir son office, faisant de l’agent (ou de la cité) un principe d’action 

                                                        
15 Resp. III, 395d, 401e-402a. La dissonance entre plaisir, opinion et actions, perceptible dans le manque de grâce des gestes 

du citoyen dans les Lois, constitue le signe privilégié de la présence du vice : Leg. II, 655d5-656a5 ; sur ce point voir 

(Renaut 2014, 253‑ 55). 
16 Sur la proximité du lexique du désordre politique et du vocabulaire nosographique, notamment à propos de la stasis, cf. 
(Pontier 2006) et (Macé 2010). 
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poursuivant des valeurs contraires à celles de la vertu. Le désordre fonctionnel que constitue 

l’injustice se ressaisit dans l’unité du mal propre à l’âme
17

. C’est dans cette subversion des 

valeurs que réside, s’il en est, le principe malin de la malfaisance (κακουργία, 434c2).  

2. PRINCIPES ET LOI DE LA CORRUPTION  

Une théorie des vices ne serait pas complète si elle n’était pas assortie d’analyses 

systématiques concernant les lois de la corruption morale et politique.  

Les causes du vice 

Les causes du vice relèvent de deux processus, l’un naturel, l’autre acquis.  

Une première cause du vice est la disposition par nature de l’âme et du corps de certains 

individus. Sur cette cause, Platon s’attarde en réalité peu : il peut s’agir d’un naturel vicié du 

fait de la piètre qualité physique et psychique des parents, transmettant à l’enfant des 

dispositions incompatibles avec la vertu véritable ; il peut également s’agir, en dehors du 

contexte eugéniste qui caractérise la législation sur les unions et les mariages dans la 

République, d’individus plus âgés, nommés « incurables », et dont le vice acquis est 

tellement ancré dans ses dispositions qu’il équivaut à une « nature », elle-même 

incompatible avec l’établissement de la cité. On peut néanmoins dire que les limites 

imposées par la nature dans l’acquisition de la vertu, ou du moins dans la réduction du vice, 

sont mentionnées sans pour autant qu’on sache à quel point ou à quel degré elles empêchent 

tout redressement éducatif ou législatif. Le caractère incurable de certains naturels semble 

donc davantage fonctionner comme une limite externe que comme un obstacle interne au 

pouvoir de l’éducation. Le naturel est en effet présenté comme une puissance plastique, dont 

la formation et la corruption obéissent à des processus d’un second type de cause. 

L’autre cause du vice est l’acquisition de certaines dispositions et habitudes. Platon est 

beaucoup plus disert sur ce second type de cause, dans la mesure où ce sont les mêmes 

processus qui gouvernent la vertu et le vice, du moins lors de ce qu’il est convenu d’appeler 

l’éducation préliminaire
18

. En effet, le vice s’acquiert tout d’abord par l’imitation et 

l’appropriation de modèles vicieux (cf. 409a7-b2), dont la représentation doit être interdite 

dans la cité idéale. Tel un sceau laissant son empreinte dans l’âme de l’individu, et cela dès 

le début et de manière durable, les personnages et actions vicieux sont responsables non 

seulement de la formation des enfants, mais aussi des adultes à travers la représentation 

tragique et poétique.  

Ce modèle causal mimétique qui transfère les propriétés du vice à celles et ceux qui 

l’imitent, est corroboré par un ensemble de métaphores dans la République qui dénotent des 

processus d’infiltration et d’imprégnation, de contagion et de contamination infectieuse
19

.  

 […] ou devrons-nous aussi contrôler les autres artisans, et les empêcher de représenter le caractère 

vicieux (τὸ κακόηθες), l’intempérance, la servilité, la disgrâce (καὶ ἀκόλαστον καὶ ἀνελεύθερον καὶ 

ἄσχημον), aussi bien dans les images des êtres vivants que dans les édifices ou dans tout autre forme 

de production artisanale, ou devrons-nous interdire à celui qui ne le peut pas qu’il exerce son art 

chez nous, afin que les gardiens ne soient élevés par nous au milieu d’images du vice (ἐν κακίας 

εἰκόσι), comme dans un mauvais pâturage (ἐν κακῇ βοτάνῃ), et qu’à force de ramasser et de paître 

jour après jour et petit à petit beaucoup de ces diverses choses, ils ne rassemblent, sans s’en 

apercevoir, un grand mal (κακὸν μέγα) dans leur âme. (Resp. III, 401b2-c2) 

                                                        
17 Resp. 609a9-10 : τὸ σύμφυτον ἄρα κακὸν ἑκάστου καὶ ἡ πονηρία ἕκαστον ἀπόλλυσιν. « C’est donc le mal co-naturel à 
chaque être et sa méchanceté propre qui le détruisent ». 
18 Sur cette éducation, voir (Gill 1985) et . Gill rappelle que Platon semble abandonner l’idée que la seule discussion puisse 
déraciner les vices (4), et en appelle donc à une « psychologie » tenant compte des éléments infra-rationnels (7). 
19 Dans le cas de la vertu, à l’inverse, il s’agira de métaphores de préservation, de prévention et de cure. 
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La contagion ne se limite pas à la corruption des âmes, mais s’attache également aux 

institutions. Ainsi au livre IV, à propos des effets délétères de la nouvelle musique dans la 

cité, Glaucon déclare :  

En effet, [la musique] ne produit rien d’autre que de s’infiltrer doucement dans les mœurs et les 

occupations (ὑπορρεῖ πρὸς τὰ ἤθη τε καὶ τὰ ἐπιτηδεύματα) en s’y installant petit à petit (κατὰ 

σμικρὸν εἰσοικισαμένη). Et à partir de là, en prenant de l’importance, elle déborde (ἐκβαίνει) sur les 

contrats mutuels, et des contrats elle court (ἔρχεται) vers les lois et les constitutions politiques, 

Socrate, avec une totale insolence (ἀσελγείᾳ), jusqu’à ce qu’elle finisse par tout renverser 

(πάντα…τελευτῶσα ἀνατρέψη), dans la sphère privée ou dans la sphère publique (Resp. IV, 424d7-

e2) 

Le mouvement réciproque, qui fait des institutions des milieux de corruption potentiel pour 

les individus qui y vivent et des actions individuelles aboutissant à une corruption 

généralisée de la cité, est au cœur des livres VIII et IX
20

. De l’infiltration à la contamination, 

jusqu’à la corruption finale où le vice a pour ainsi dire subverti totalement l’âme des 

individus et de la cité, nous observons qu’il s’agit à chaque fois d’associer des processus 

d’imitation de modèles, tels qu’ils sont définis au livre III, et des processus de contagion qui 

finissent par atteindre le langage lui-même, comme la démocratie nous en donne l’exemple 

(560d1-561a1). 

Typologie des vices 

Le vice qu’il convient de définir ne présente pas de spécificité « morale » ou individuelle, 

mais que sa définition s’attache également à la cité. Soit que l’analogie de l’âme et de la cité 

étend son pouvoir métaphorique à l’ensemble des définitions, soit que le vice lui-même ne se 

comprend dans la République que comme dans un contexte éthico-politique, le vice est bien 

un objet qu’il faut saisir à la fois dans l’âme individuelle et dans la cité ou les institutions
21

.  

La fin du livre IV est important eu égard à une théorisation des vices, puisque Socrate 

établit, même s’il ne la détaille pas avant le livre VIII, une « typologie » des vices 

relativement inédite. 

Δεῦρό νυν, ἦν δ' ἐγώ, ἵνα καὶ ἴδῃς ὅσα καὶ εἴδη ἔχει ἡ κακία, ὡς ἐμοὶ δοκεῖ, ἅ γε δὴ καὶ ἄξια θέας. -  

Ἕπομαι, ἔφη· μόνον λέγε. -  Καὶ μήν, ἦν δ' ἐγώ, ὥσπερ ἀπὸ σκοπιᾶς μοι φαίνεται, ἐπειδὴ ἐνταῦθα 

ἀναβεβήκαμεν τοῦ λόγου, ἓν μὲν εἶναι εἶδος τῆς ἀρετῆς, ἄπειρα δὲ τῆς κακίας, τέτταρα δ' ἐν αὐτοῖς 

ἄττα ὧν καὶ ἄξιον ἐπιμνησθῆναι. 

Alors maintenant, dis-je, viens donc voir aussi combien le vice, selon moi, a de formes, et lesquelles 

méritent d’être examinées. – Je te suis, dit-il. Parle seulement. – Eh bien, repris-je, comme du haut 

d’un observatoire puisque que nous sommes arrivés à ce point de notre discours, il m’apparaît qu’il 

y a une forme unique de la vertu et une infinité de formes du vice, mais qu’il y en a quatre parmi 

elles qui méritent qu’on les retienne. (Resp. IV, 445c1-7). 

Une première difficulté à ce passage tient à ce que le vice n’est plus défini ordinairement 

comme un défaut moral et individuel, mais comme une structure qui caractérise 

simultanément un régime politique et les types d’individus correspondant. Un tel « passage 

d’une considération purement morale de l’excellence et du mal, considérés en tant que tels, à 

un examen de formes particulières de corruption politique » ne laisse effectivement pas de 

faire difficulté
22

, d’autant plus si nous devions chercher un « nom » à ces quatre vices, qui 

seraient donc autres que l’ignorance, la lâcheté, l’intempérance et l’injustice. En effet, 

Socrate n’a examiné jusqu’à présent que les contraires de la vertu qui ont reçu, chacun, une 

définition en propre et parfois des exemples de leurs effets dans l’âme ou dans les cités. La 

fin du livre IV introduit un nouveau problème qui est celui d’une formalisation non pas 

                                                        
20 Voir également Resp. 575b6-d1 (où de petits méfaits finissent par s’accumuler pour devenir le socle de la tyrannie),  Leg. 
VII, 797a7-c9. 
21 (Stalley 1981, 120). Pour une discussion générale sur la valeur causale et/ou rhétorique de l’analogie, voir (Blössner 
2007) dont je discute l’interprétation dans (Renaut 2017). 
22 (Leroux 2002, 619, 119). 
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seulement définitionnelle des vices, mais de la manière dont ils font dévier l’individu ou la 

cité de l’excellence. Ainsi les « formes »
23

 qu’il s’agit d’examiner ne peuvent plus être des 

vices particuliers, mais sont en quelque sorte des modèles de compréhension de certaines 

structures déviantes, qualitativement distinctes. Tous les vices sont, comme on l’a vu, des 

formes de dissension structurelle et sont reliés par l’absence de maîtrise des désirs et des 

plaisirs ; les formes que Socrate se propose d’analyser, comme on le voit à partir du livre 

VIII, sont, plus que la manifestation de tel ou tel vice (lâcheté, impiété, cupidité), bien qu’ils 

interviennent, les manières qu’un ou une cité a de penser, de parler et d’agir. C’est ainsi qu’il 

faut comprendre désormais l’opposition entre une forme unique de l’excellence, dont on 

verra bien ci-dessous qu’elle est déterminée par le primat du savoir conformément à des 

définitions platoniciennes antérieures à la République, et une infinité de formes de vices : il 

s’agit d’une opposition entre la vertu d’une part et des structures psycho-politiques, toutes 

instables mais présentant néanmoins une certaine cohérence à travers les actions, des 

« types », et dont il faut déterminer le fonctionnement interne. S’il y a bien une infinie 

variété de manières d’être (plus ou moins) vicieux, au regard d’une seule manière d’être 

vertueux, l’objectif de Platon n’est pas de décrire à l’envie cette infinité. Il y a quatre espèces 

principales de caractères et de régimes vicieux, car il s’agit de modèles d’organisation, 

psychique et politique, de la dissension et de l’économie générale des désirs et des plaisirs.  

Une seconde difficulté du passage, et qui est l’objet des livres VIII et IX, est de comprendre 

pourquoi il existe quatre schèmes principaux du vice. Il n’est pas aisé ici de se défaire de 

l’objection aristotélicienne qui condamne la passion d’unité proprement apolitique, selon 

Aristote, qui mène Platon, à la suite des pythagoriciens, à opposer l’unité de cette excellence 

à l’infinité des régimes et des caractères déviés
24

. Platon organise bien ici une généalogie 

dégénérescente, hiérarchisée du point de vue du bonheur ; et contrairement à Aristote, Platon 

ne saurait reconnaître qu’il existe autant d’excellences possibles que de constitutions
25

. Mais 

ce passage du livre IV est important en ce qu’il prend la peine de qualifier cette généalogie 

potentiellement infinie en typologie. En d’autres termes, on ne saurait trouver une excellence 

du type du timocrate, c’est certain et l’objection d’Aristote demeure ; mais le type timocrate 

est certainement moins vicieux que le tyran, et cela autant du point de vue psychique que du 

point de vue politique, c’est-à-dire en prenant en considération les processus de contagion 

progressive des vices individuels au collectif, et de l’influence du collectif sur la morale 

individuelle. D’une certaine manière, il est nécessaire d’établir une hiérarchie entre des 

« façons d’être vicieux », c’est-à-dire de déployer une multitude de dispositions plus ou 

                                                        
23 J’ai choisi, contrairement à Leroux ou à Pachet, de traduire ici εἶδος par « forme » et non par « espèce » pour deux 

raisons, même si le terme « espèce » convient. La première est que le terme « forme » n’implique pas plus qu’on l’entende 

ici au sens technique d’une forme intelligible que le terme « espèce » n’implique une classification en « genre » et 

« espèce » - ce qui n’est assurément pas le cas ici. De même que Socrate utilisait le terme ἰδέα dans l’Euthyphron à propos 

du vice (voir n.6 supra) sans nécessairement lui donner le sens de « forme intelligible », Socrate cherche ici à reconnaître 

une structure, un schème, permettant d’expliquer différentes manières de se rapporter aux vertus et aux vices. La seconde 

raison est que, même si l’on résiste à bon droit à l’idée qu’il y aurait une forme intelligible du vice, ou pire une infinité de 

formes du vice, il y a bien ici une opposition structurelle entre l’unité de la vertu et les déclinaisons du vice qui en sont les 

déviations. Cette opposition justifie l’usage de εἶδος comme forme intelligible de la vertu, qui peut se décliner en quatre 

vertus principales (les vertus cardinales), et montre que les vices contraires ne sont justement pas dans le même rapport 
d’unité à ce qu’on appelle « le vice » que les quatre vertus ne le sont à la vertu.  
24 Voir par exemple (Adams 1969, 267‑ 68) dans son commentaire ad. loc. 445 l.18. 
25 Platon accorde pourtant lui-même que l’excellence s’entend au moins de deux manières politiques, selon qu’il y a une 

personne ou plusieurs au pouvoir. Platon n’indique de fait pas explicitement quelle serait l’analogue de l’excellence 

individuelle ainsi déclinée. Que signifierait que plusieurs principes rationnels dirigent l’âme de l’individu ? Plutôt que de 

dire qu’il s’agit d’un écueil supplémentaire de l’analogie de l’âme et de la cité, il me semble néanmoins possible 

d’envisager une excellence individuelle qui ne serait pas celle d’un philosophe tout entier gouverné par le savoir, mais celle 

d’un citoyen dont l’appui de la raison et de la loi seraient les piliers de sa vertu, certes toujours imparfaite, mais néanmoins 
réelle. 
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moins vicieuses (donc aussi plus ou moins vertueuses par rapport à un modèle excellent 

unique).  

La loi de dégénérescence 

Aux deux causes mentionnées ci-dessus, où la seconde se décline en des processus 

d’infiltration et de contagion variés, s’ajoute pourrait-on dire une loi de la corruption, qui 

explique comment et pourquoi telle constitution, psychique ou politique, dégénère 

nécessairement. Cette loi est implicitement énoncée à la fin du livre IV, et déclinée aux 

livres VIII et IX qui examinent la corruption des régimes et des âmes à partir de la royauté et 

de l’aristocratie, donnant lieu aux régimes et caractères timocratique, oligarchique, 

démocratique et enfin tyrannique. La description n’a ni prétention historique, ni strictement 

politique ; cette loi de dégénérescence a, comme le rappelle Glaucon à la fin du livre IX, une 

visée psycho-politique afin de déterminer l’accès des cités et de ses citoyens au bonheur
26

.  

La loi de dégénérescence des types psycho-politiques des livres VIII et IX obéit à un 

principe simple, celui de l’accroissement de la fonction désirante, tant du point de vue de son 

extension (la fonction désirante prend de plus en plus de place dans l’organisation psycho-

politique) que de son intensité (les désirs et les plaisirs auxquels on fait progressivement 

droit sont de plus en plus radicaux, intenses et tyranniques). Elle présente par ailleurs, en 

plus de ce principe dynamique, une combinatoire qui fait varier la place et le rôle des 

fonctions rationnelle, ardente et désirante
27

. Il n’est pas nécessaire ici de détailler cette loi de 

dégénérescence ; en revanche, on peut rappeler comment cette loi et cette combinatoire 

permettent de retrouver nos définitions des vices à travers des types particuliers.  

Prenons l’exemple du type démocrate. 

Ἆρ' οὖν οὐ πάλιν τε εἰς ἐκείνους τοὺς Λωτοφάγους ἐλθὼν φανερῶς κατοικεῖ, καὶ ἐὰν παρ' οἰκείων 

τις βοήθεια τῷ φειδωλῷ αὐτοῦ τῆς ψυχῆς ἀφικνῆται, κλῄσαντες οἱ ἀλαζόνες λόγοι ἐκεῖνοι τὰς τοῦ 

βασιλικοῦ τείχους ἐν αὐτῷ πύλας οὔτε αὐτὴν τὴν συμμαχίαν παριᾶσιν, οὔτε πρέσβεις πρεσβυτέρων 

λόγους ἰδιωτῶν εἰσδέχονται, αὐτοί τε κρατοῦσι μαχόμενοι, καὶ τὴν μὲν αἰδῶ ἠλιθιότητα 

ὀνομάζοντες ὠθοῦσιν ἔξω ἀτίμως φυγάδα, σωφροσύνην δὲ ἀνανδρίαν καλοῦντές τε καὶ 

προπηλακίζοντες ἐκβάλλουσι, μετριότητα δὲ καὶ κοσμίαν δαπάνην ὡς ἀγροικίαν καὶ ἀνελευθερίαν 

οὖσαν πείθοντες ὑπερορίζουσι μετὰ πολλῶν καὶ ἀνωφελῶν ἐπιθυμιῶν;  

Σφόδρα γε. 

 Τούτων δέ γέ που κενώσαντες καὶ καθήραντες τὴν τοῦ κατεχομένου τε ὑπ' αὐτῶν καὶ τελουμένου 

ψυχὴν μεγάλοισι τέλεσι, τὸ μετὰ τοῦτο ἤδη ὕβριν καὶ ἀναρχίαν καὶ ἀσωτίαν καὶ ἀναίδειαν λαμπρὰς 

μετὰ πολλοῦ χοροῦ κατάγουσιν ἐστε-φανωμένας, ἐγκωμιάζοντες καὶ ὑποκοριζόμενοι, ὕβριν μὲν 

εὐπαιδευσίαν καλοῦντες, ἀναρχίαν δὲ ἐλευθερίαν, ἀσωτίαν δὲ μεγαλοπρέπειαν, ἀναίδειαν δὲ 

ἀνδρείαν. ἆρ' οὐχ οὕτω πως, ἦν δ' ἐγώ, νέος ὢν μεταβάλλει ἐκ τοῦ ἐν ἀναγκαίοις ἐπιθυμίαις 

τρεφομένου τὴν τῶν μὴ ἀναγκαίων καὶ ἀνωφελῶν ἡδονῶν ἐλευθέρωσίν τε καὶ ἄνεσιν; 

Mais alors, en retournant chez les Lotophages, est-ce qu’il ne s’y installe pas au vu de tous ? Et si un 

de ses proches porte secours à l’élément parcimonieux de son âme, alors ces discours vaniteux, en 

fermant les portes du rempart royal qui est en lui, refusent le passage à cet allié, et interdisent 

l’entrée de l’ambassade des discours de particuliers plus âgés ; ils luttent et remportent le combat ; 

ils expulsent la réserve en la nommant stupidité et font d’elle une exilée privée d’honneur ; ils 

chassent la modération en l’appelant lâcheté et qu’ils couvrent d’injures ; quant au sens de la mesure 

et de l’ordre dans la dépense, ils le persuadent qu’il s’agit de manières de paysans et indignes d’un 

homme libre et le reconduise aux frontières à l’aide de nombreux désirs inutiles. – C’est tout à fait 

cela. – Une fois qu’ils ont fait le vide de ces dispositions, et purgé son âme qui dès lors est sous leur 

emprise et destinée à l’initiation à de grands mystères, alors, ces discours font entrer, éclatantes et 

couronnées, la démesure, l’anarchie, la prodigalité, l’impudence, et leur imposant cortège ; ils en 

font l’éloge et les célèbrent en appelant la démesure « bonne éducation », l’anarchie « liberté », la 

prodigalité « générosité », et l’impudence « courage ». N’est-ce pas à peu près ainsi, repris-je, qu’un 

jeune homme se transforme et, après avoir été élevé au milieu de désirs nécessaires, libère et relâche 

les plaisirs non nécessaires et inutiles (Resp. VIII, 560c5-561a4). 

                                                        
26 Resp. VIII. 580a9-b7. Sur l’interprétation générale des livres VIII et IX comme relevant d’une détermination de 
« caractères » ou de « motifs », voir (Taylor 1939) et (Cairns 2017). 
27 Sur cette combinatoire, voir (Wersinger 2001, 185‑ 91; Renaut 2014, 265‑ 66; Hitz 2010, 109‑ 13). 
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Le vice, avions-nous dit, est d’abord un défaut d’excellence et son contraire. Dans ce 

passage, nous retrouvons à propos de la vertu qui devrait gouverner l’usage des richesses (ici 

la parcimonie) une explication de son défaut dans le type démocrate : c’est d’abord par 

empêchement et privation que le démocrate finit par abandonner son reste de vertu. Le vice 

de la prodigalité est corroboré par l’augmentation et l’intensification des désirs non-naturels 

et non-nécessaires qui sont valorisés dans la démocratie, sous l’étiquette de « liberté ». Les 

noms et la nature même des vices sont ainsi entremêlés : la réserve (αἰδώς) du jeune homme 

est appelée « stupidité », s’opposant ainsi plutôt à la vertu de « sagesse » ; la modération, 

dont le contraire serait plutôt appelée « démesure », est ici transformée en « lâcheté », le 

contraire du courage ; et inversement l’impudence est appelée « courage », et la démesure 

« éducation réussie ». Cette transformation de la dénomination des vices d’un type à l’autre 

est importante, car elle permet de mieux saisir en quoi il existe bien une hiérarchie entre les 

types vicieux. Car pouvons-nous vraiment dire que la « partie parcimonieuse » (τὸ φειδωλόν 

τῆς ψυχῆς) de l’âme du jeune homme dénote une vertu ?
28

 C’est impossible, comme en 

témoigne la figure de l’oligarque :  

Alors, un tel homme ne sera pas exempt de dissension à l’intérieur de lui-même ; il n’est pas un 

mais deux, et entre les désirs, la plupart du temps, ce sont les meilleurs qui l’emportent sur les pires 

(ἐπιθυμίας δὲ ἐπιθυμιῶν ὡς τὸ πολὺ κρατούσας ἂν ἔχοι βελτίους χειρόνων). – Oui, c’est bien ainsi. 

– C’est à cause de cela, je crois qu’un tel homme aura de plus nobles manières (εὐσχημονέστερος) 

que beaucoup d’autres ; mais la véritable vertu, qui produit l’accord et l’harmonie de l’âme, fuira 

bien loin de lui (ὁμονοητικῆς δὲ καὶ ἡρμοσμένης τῆς ψυχῆς ἀληθὴς ἀρετὴ πόρρω ποι ἐκφεύγοι ἂν 

αὐτόν). (Resp., 554d9-e5) 

Ce passage réaffirme bien que l’oligarque ne dispose d’aucune vertu véritable – cela est 

acquis. Pour autant, l’oligarque pourra présenter, par peur (554d3), certaines dispositions qui 

ressemblent à la réserve (αἰδώς), laquelle est particulièrement prisée comme une vertu dans 

le type démocratique. Il existe en effet certains cas où la cupidité maladive, sous couvert 

d’austérité, finit par ressembler à la noblesse de caractère chez le démocrate :  

Mais je crois que parfois la partie démocratique a cédé à la partie oligarchique, et parmi les désirs, 

certains ont été détruits, d’autres expulsés, du fait que subsistait une forme de réserve (αἰδοῦς) dans 

l’âme du jeune homme ; et l’ordre a été restauré. (Resp. 560a4-7). 

Il ne s’agit pas, encore une fois, de déclarer que de telles dispositions sont des vertus 

véritables. Pourtant, on voit ici comment la loi de dégénérescence permet d’expliquer 

comment tel type vicieux, l’oligarque et sa réserve qui alimente sa cupidité, demeure 

pourtant supérieur au type démocrate dont l’αἰδώς est une rémanence salutaire du type 

oligarchique. 

3. LE PHILOSOPHE FACE AUX VICES 

La théorisation des vices dans la République présente, on le voit, la caractéristique d’une 

anthropologie politique. À ce titre, la République semble constituer une rupture par rapport à 

l’intellectualisme des dialogues précédents, dont le paradoxe de l’akrasia est la 

manifestation la plus étudiée. Plutôt que de voir dans la République un changement de 

paradigme de psychologie morale, où le vice provient non plus de l’ignorance mais d’une 

puissance désirante contraignante et que l’individu échoue à maîtriser, il nous paraît plus 

opportun d’y voir un approfondissement et un prolongement de cet intellectualisme dans un 

cadre psycho-politique où, de fait, les vertus des non-philosophes, sans être des vices, sont 

                                                        
28 L’adjectif φειδωλός dans le corpus platonicien n’est assurément pas considéré comme une vertu, et on pourrait la plupart 

du temps le traduire par « avare » et avaricieux. Cf. Resp. VIII 548b4-5 sur l’avarice latente du timocrate annonçant 

l’avènement de l’oligarque, et Resp. VIII, 554a5, 554e7, 555a8-10, 558c11, 559d2, d8 ; IX, 572c1, c8, désignant l’avarice 

de l’oligarque. Cf. Phdr. 256e4-8 où la parcimonie associée à une « une sagesse mortelle » n’a de vertu que le nom. Dans 

les Lois, cette « parcimonie » apparaît bien être un signe de méchanceté, même si elle peut, à l’occasion, freiner l’injustice, 
mais toujours en vue de l’augmentation des richesses : Leg. V, 743a5-c4. 
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imparfaites et toujours glissantes dans des situations contrefactuelles
29

. Afin de montrer qu’il 

n’y a pas de contradiction entre la définition du vice générique comme « ignorance » et les 

définitions et lois du vices que nous avons examinées, il nous faut nous tourner vers les 

accusations de vice dont la philosophie est victime. Sa réponse permet en effet de mieux 

cerner les enjeux d’une théorie du vice dans la République.  

La philosophie accusée de perversion 

Au livre VI, alors que Socrate énumère les qualités et vertus du philosophe-roi, et 

l’impossibilité qu’il puisse prendre part à quelque forme de vice, Adimante finit par 

objecter :  

[…] ὅσοι ἂν ἐπὶ φιλοσοφίαν ὁρμήσαντες μὴ τοῦ πεπαιδεῦσθαι ἕνεκα ἁψάμενοι νέοι ὄντες 

ἀπαλλάττωνται, ἀλλὰ μακρότερον ἐνδιατρίψωσιν, τοὺς μὲν πλείστους καὶ πάνυ ἀλλοκότους 

γιγνομένους, ἵνα μὴ παμπονήρους εἴπωμεν. 

 […] tous ceux qui tendent leurs efforts vers la philosophie, non pas en vue de faire leur éducation 

en y touchant quand on est jeune avant de s’en écarter, mais en s’y attardant beaucoup trop 

longtemps, ceux-là pour la plupart deviennent des personnes tout à fait étranges, pour ne pas dire 

complètement pervers. (Resp. 487c6-d3) 

Tout d’abord, il faut distinguer l’accusation d’inutilité (490e-491a) du philosophe de celle de 

sa perversité
30

. Concernant l’inutilité du philosophe, l’argument de Socrate consiste, à l’aide 

de l’image du capitaine de navire que son équipage finit par exclure, à rendre responsable la 

foule de l’image d’inutilité des savants
31

.  

L’accusation de perversité exige quant à elle une double réponse. Il s’agit tout d’abord de 

distinguer le véritable philosophe de son double sophistique, un imposteur, dont les capacités 

sont appelées « savoir » ou sagesse, mais qui en réalité n’en présente pas les moindres 

caractéristiques, dans la mesure où son savoir se réduit à une empeiria populiste, qui consiste 

à analyser les us et coutumes, ainsi que les désirs et les plaisirs de la « grosse bête » qu’est la 

foule. Il suffirait, dans ce cas, de revenir à la définition du naturel philosophe qui creusait 

déjà le portrait négatif du sophiste puisqu’il ne présente aucun de ses vices :  

Τί οὖν; ὁ κόσμιος καὶ μὴ φιλοχρήματος μηδ' ἀνελεύθερος μηδ' ἀλαζὼν μηδὲ δειλὸς ἔσθ' ὅπῃ ἂν 

δυσσύμβολος ἢ ἄδικος γένοιτο; 

Mais quoi ! un naturel ordonné, qui n’aime pas les richesses, n’est ni servile ni vaniteux ni lâche, 

pourrait-il de quelque façon devenir peu fiable ou injuste ? (Resp. 486b6-8) 

Ce portrait statique ne suffit pas, et l’argument se poursuit (491d1-492b3) en montrant 

comment un meilleur naturel devient nécessairement pire dans un milieu hostile qu’un 

naturel médiocre. Ce n’est pas la simple privation d’excellence qui échoit à ce bon naturel 

mal éduqué, mais bien « toutes les formes contraires » de la vertu (εἰς πάντα τἀναντία, 

492a4), et cela à l’extrême (διαφερόντως, 491e3), une « méchanceté sans mélange » (τὴν 

ἄκρατον πονηρίαν, 491e4). Il n’y a pas d’autres explications à cette transformation du bon 

naturel que celle d’une inversion de la direction du désir de savoir
32

, se tournant ainsi vers 

les vices plutôt que vers la vertu, et cela à proportion de son désir non pas de comprendre, 

mais d’acquérir plus de puissance. Cette perversion potentielle est rappelée au livre VII : 

Αἱ μὲν τοίνυν ἄλλαι ἀρεταὶ καλούμεναι ψυχῆς κινδυνεύουσιν ἐγγύς τι εἶναι τῶν τοῦ σώματος – τῷ 

ὄντι γὰρ οὐκ ἐνοῦσαι πρότερον ὕστερον ἐμποιεῖσθαι ἔθεσι καὶ ἀσκήσεσιν – ἡ δὲ τοῦ φρονῆσαι 

παντὸς μᾶλλον θειοτέρου τινὸς τυγχάνει, ὡς ἔοικεν, οὖσα, ὃ τὴν μὲν δύναμιν οὐδέποτε ἀπόλλυσιν, 

                                                        
29 (Kamtekar 1998). 
30 Cf. (Adams 1969, 8) ad.loc. qui rappelle Grg. 484c-486c, Tht.173c et Phd. 64b, et plusieurs références à Isocrate. 

(Leroux 2002, 654 n.33) ajoute, avec raison, que l’accusation de perversité, elle, n’est pas si fréquente. Au livre I de la 

République, Thrasymaque accuse Socrate de perversité (κακουργία) dans le dialogue : 338d4, 341b1, et le traite de 
sycophante : 340d1. 
31 Sur tout ce passage, voir (Dixsaut 1985, 262‑ 67). 
32 (Dixsaut 1985, 264) : « Le naturel philosophe peut se pervertir puisqu’erôs le peut, et à la manière dont se pervertit erôs : 
en gardant son intensité et sa continuité, en inversant sa direction ». 
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ὑπὸ δὲ τῆς περιαγωγῆς χρήσιμόν τε καὶ ὠφέλιμον καὶ ἄχρηστον αὖ καὶ βλαβερὸν γίγνεται. ἢ οὔπω 

ἐννενόηκας, τῶν λεγομένων πονηρῶν μέν, σοφῶν δέ, ὡς δριμὺ μὲν βλέπει τὸ ψυχάριον καὶ ὀξέως 

διορᾷ ταῦτα ἐφ' ἃ τέτραπται, ὡς οὐ φαύλην ἔχον τὴν ὄψιν, κακίᾳ δ' ἠναγκασμένον ὑπηρετεῖν, ὥστε 

ὅσῳ ἂν ὀξύτερον βλέπῃ, τοσούτῳ πλείω κακὰ ἐργαζόμενον; 

Alors, les autres vertus, que l’on appelle les vertus de l’âme, risquent fort d’être assez proches de 

celles du corps, du fait qu’elles ne s’y trouvent pas préalablement, mais sont produites après, par les 

habitudes et par les exercices ; la vertu de penser en revanche se trouve appartenir à un élément bien 

plus divin semble-t-il, dont la puissance ne périt jamais, mais qui, sous l’effet d’un retournement, 

devient utile et bénéfique, ou inversement inutile et nuisible. N’as-tu jamais pensé, à propos de ceux 

que l’on dit méchants mais savants, combien leur petite âme a la vue perçante et cerne avec acuité 

tout ce vers quoi elle se tourne ? Ah cette âme n’a pas la vue émoussée, mais elle est contrainte de 

servir le vice, si bien que plus elle regarde avec acuité, plus elle réalise d’actions mauvaises. (Resp. 

VII, 518d9-519a6) 

De ce passage, retenons l’usage de l’expression « vertu de l’intelligence » (ἡ δὲ τοῦ 

φρονῆσαι), qui dépend d’un principe divin, tandis que les « autres vertus » (justice, 

modération, courage) sont renvoyées au processus d’éducation. Cette vertu est ici présentée 

comme une puissance (δύναμις) susceptible d’être orientée pratiquement vers le bien ou le 

mal. Ce qui est étonnant dans cette formulation est qu’en tant que puissance des contraires, 

la vertu de l’intelligence est ici réductible à un moyen de réaliser des fins dont la 

détermination lui est extrinsèque. On pourrait donc être méchant et savant (πονηρῶν μέν, 

σοφῶν δέ), du moins le dit-on (λεγομένων), et ce vice est à proportion de l’intelligence. La 

φρόνησις peut-elle vraiment s’accommoder voire servir le vice ? On peut en douter, même si 

l’on doit concéder qu’il y a bien un usage des mêmes instruments dont se sert le philosophe, 

le logos, pour en faire autre chose
33

. Il n’y a nulle contradiction entre ce passage et d’autres 

passages des dialogues où il est dit que l’extrême méchanceté est le fruit de l’ignorance. Ce 

dont le vicieux dans ce passage manque, c’est justement d’une réelle sagesse dont un 

premier signe est la modération des désirs et des plaisirs qui sont mentionnés en 519b1-3 à 

titre d’exemple : « la gourmandise et les plaisirs et convoitises de ce genre qui tournent la 

vue de l’âme vers le bas ». C’est surtout qu’en l’absence d’une réelle sagesse, l’intelligence 

peut devenir elle-même un « instrument », comme si elle ne réalisait rien d’autre qu’un 

calcul rationnel à même de satisfaire n’importe quelle autre fin : le goût des honneurs ou de 

la victoire (par exemple dans les joutes dialectiques lorsqu’on apprend l’exercice de la 

réfutation trop tôt, 539b1-d1), ou encore le goût des richesses à l’image de l’oligarque 

parcimonieux. Le bon naturel corrompu ne devient pas nécessairement sophiste, mais 

éventuellement misologue (411d7-e3) ou tyran. La force de ce passage est que Platon fait 

droit, au moins d’un point de vue psychologique et anthropologique, à une intelligence qui 

serait détournée de sa fonction ; à considérer cette « vertu » de l’intelligence comme 

axiologiquement neutre, on la soumet à un impératif de mode de vie autre que le bien. 

Une réponse à l’accusation de perversité : établir la théorie des vices 

Le philosophe ne peut donc pleinement répondre à l’accusation d’inutilité et de perversité 

que s’il déploie conjointement sa connaissance du bien et une théorie des vices qui lui est 

indissoluble. Non seulement il doit retourner l’accusation de perversité contre les sophistes 

et le milieu psycho-politique qui rend la philosophie inutile et maligne, mais il doit 

également distinguer clairement des usages d’une rationalité instrumentale selon 

l’orientation du désir des bons naturels. Ce dernier réquisit non seulement explique la 

dernière typologie du livre IX qui distingue le philosophos du philotimos et du philokerdès, 

                                                        
33 Voir sur ce point (Dixsaut 1985, 262‑ 67). M. Dixsaut note la substitution de φρόνησις par φρόνημα en 494d : « la 

hauteur de pensée [devient] hauteur tout court » (263). (Gill 1985, 5, 26) propose quant à lui de distinguer un usage 

instrumental et un usage théorétique de la raison qui ne se recoupent pas nécessairement. Voir également (Weiss 2012, 65, 

67, 73) qui souligne le caractère fragile du gardien ainsi institué, puisque ce retournement dépend de la force de l’éducation 
préliminaire et d’une certaine forme de coercition (83). 
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tout en permettant à ces derniers d’avoir accès à l’outil du raisonnement pour atteindre 

l’objet de leur désir, mais aussi la manière dont le philosophe s’attache à montrer 

l’incommensurabilité du plaisir associé à la vertu relativement aux plaisirs des honneurs et 

de l’argent.  

Sans faire l’expérience du vice à proprement parler, le philosophe est en effet le seul à avoir 

expérimenté les objets de plaisirs du philotime et de l’ami de l’argent, et le seul à savoir que 

le plaisir s’attachant à la connaissance a infiniment plus de valeur. En ce sens précis, la 

République demeure fidèle au principe selon lequel le vice est, fondamentalement, 

ignorance : ignorance de la véritable valeur des choses et des actions, ignorance du caractère 

artificiel de la distinction entre intelligence et calcul utilitariste, ignorance du bien (518a1-

b4).  

Une double différence entre vertu et vice est donc à l’œuvre dans la République. La première 

tient à la différence fondamentale entre la vertu véritable et ce qui n’en est que l’image. En 

ce sens, l’ignorance demeure bien la racine de tous les vices. C’est pourquoi Socrate est en 

droit de distinguer en VII, 518d9-519a6 cité plus haut les « vertus de l’âme » qui sont 

acquises, et la « vertu de l’intelligence » qui renvoie au désir de penser et de comprendre. 

Justice, modération et courage dépendent donc bien, ultimement, de la connaissance des 

valeurs et des usages que seul le philosophe cherche à cerner, et que le philosophe-roi met en 

œuvre. La seconde consiste justement dans la manière de comprendre l’agencement 

hiérarchique et harmonieux des différentes fonctions dans la cité ; dans ce cas, le vice 

correspond bien à un mal qui est une dissension entre les fonctions, donnant lieu à une 

typologie des vices dont la manipulation et la contention peuvent faire malgré tout advenir 

des états plus ou moins vicieux. La théorie des vices (définition, application et loi) que nous 

avons décrite dépend donc bien d’une connaissance du bien qui est seule à même d’en 

comprendre les valeurs respectives, mais elle requiert du philosophe-roi qu’il s’abaisse, pour 

ainsi dire, à analyser l’expérience de ces désirs et de ces plaisirs que les vertus démotiques 

consacrent. L’anthropologie des vices de la République, en ce sens précis, est solidaire de la 

définition de la philosophie. 

Mentionnons pour finir un passage du livre III : 

ὁ δὲ δεινὸς ἐκεῖνος καὶ καχύποπτος, ὁ πολλὰ αὐτὸς ἠδικηκὼς καὶ πανοῦργός τε καὶ σοφὸς οἰόμενος 

εἶναι, ὅταν μὲν ὁμοίοις ὁμιλῇ, δεινὸς φαίνεται ἐξευλαβούμενος, πρὸς τὰ ἐν αὑτῷ παραδείγματα 

ἀποσκοπῶν·  ὅταν δὲ ἀγαθοῖς καὶ πρεσβυτέροις ἤδη πλησιάσῃ, ἀβέλτερος αὖ φαίνεται, ἀπιστῶν 

παρὰ καιρὸν καὶ ἀγνοῶν ὑγιὲς ἦθος, ἅτε οὐκ ἔχων παράδειγμα τοῦ τοιούτου. πλεονάκις δὲ πονηροῖς 

ἢ χρηστοῖς ἐντυγχάνων σοφώτερος ἢ ἀμαθέστερος δοκεῖ εἶναι αὑτῷ τε καὶ ἄλλοις.  

Παντάπασι μὲν οὖν, ἔφη, ἀληθῆ.  

Οὐ τοίνυν, ἦν δ' ἐγώ, τοιοῦτον χρὴ τὸν δικαστὴν ζητεῖν τὸν ἀγαθόν τε καὶ σοφόν, ἀλλὰ τὸν 

πρότερον· πονηρία μὲν γὰρ ἀρετήν τε καὶ αὑτὴν οὔποτ' ἂν γνοίη, ἀρετὴ δὲ φύσεως παιδευομένης 

χρόνῳ ἅμα αὑτῆς τε καὶ πονηρίας ἐπιστήμην λήψεται. σοφὸς οὖν οὗτος, ὥς μοι δοκεῖ, ἀλλ' οὐχ ὁ 

κακὸς γίγνεται. 

Celui qui est habile et plein de défiance, qui parce qu’il a lui-même commis des injustices et se croit 

ingénieux et savant, lorsqu’il fréquente ses semblables, il paraît habile dans son pré-carré parce qu’il 

examine les modèles qu’il a en lui-même. Mais lorsqu’il est en compagnie de gens bons et déjà plus 

âgés, il apparaît à l’inverse bien stupide, méfiant de manière inopportune, incapable de cerner un 

caractère sain, car il ne possède pas de modèle de ce caractère. Et comme il se trouve plus souvent 

compagnie de gens méchants que d’honnêtes gens, il semble plus savant qu’ignorant, à ses yeux et à 

ceux des autres. – C’est tout à fait vrai, dit-il. – Ce n’est donc assurément pas ce genre d’homme, 

repris-je, en qui nous cherchons un juge bon et sage, mais le précédent. La méchanceté ne saura en 

effet jamais reconnaître la vertu et se reconnaître elle-même, alors que la vertu d’une nature qui se 

forme avec le temps saisira simultanément la connaissance d’elle-même et de la méchanceté. C’est 

donc bien celui-ci qui devient sage, me semble-t-il, et non pas le vicieux. (Resp. 409c4-e2) 

Les fondateurs de cité que sont les interlocuteurs doivent se prévaloir d’une expertise des 

vices. La théorie des vices telle qu’elle est déployée dans la République semble répondre à 

ce réquisit du juge qui, par sa sagesse réelle, sait reconnaître le bien et ce qui en dévie ou ce 

qui n’en est que l’image. Le vicieux, lui, ne peut se prévaloir que de sa propre expérience du 
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vice sans pour autant parvenir à la vision d’un bien qui lui demeure étranger, aussi 

exceptionnel que soit son naturel d’origine
34

.  

 

CONCLUSION 

Quels sont les gains d’une théorie des vices ?  

Le premier est d’abord définitionnel. Le vice est un « défaut » fonctionnel avant d’être le 

contraire d’une vertu au sens où elle serait une disposition intentionnellement maligne. Le 

vice est également défini comme dissension et trouble d’un ordre psycho-politique, nous 

renvoyant à l’importance des institutions éducatives de la cité, dont la mission est d’instiller 

un ordre et une maîtrise des désirs et des plaisirs suffisants pour endiguer leur pouvoir de 

corruption.  

Le second est d’ordre de ce qu’on appellera « science politique ». Car si le bon juge est 

effectivement celui qui a les yeux rivés sur le bien, il est aussi capable, étant donné la loi de 

dégénérescence des cités et des âmes, de comprendre quelles dispositions il peut 

instrumentaliser pour faire émerger un ordre, peut-être de second rang comme dans les Lois. 

Le troisième gain, enfin, est philosophique. Établir une théorie des vices qui va jusqu’à 

reconnaître que l’on peut croire être intelligent et vicieux tout à la fois, sans pour autant le 

faire de son plein gré, c’est réaffirmer que l’intelligence ne saurait être une capacité 

complètement analogue à la vision, dont on pourrait bien ou mal user. Le divorce des 

capacités de l’individu d’avec les fins qu’il se donne est sans doute le signe le plus évident 

d’une conception viciée de l’action selon Platon. On ne peut pas être plus anti-aristotélicien 

sur ce point. 
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